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Chères Péroliennes, chers Péroliens,

Ce début de printemps marque non seulement le retour des 
beaux jours, mais aussi l’affirmation de notre volonté de faire 
avancer Pérols dans la bonne direction.

Dans ce nouveau numéro de L’Accent Pérolien, vous décou-
vrirez un point détaillé sur le budget, à la fois ambitieux et 
responsable, construit pour répondre aux attentes des ha-
bitants : amélioration du cadre de vie, soutien à la vie asso-
ciative, investissements pour l’avenir. C’est ce cap qui nous 
permet de poursuivre nos projets, tout en restant fidèles à 
nos engagements.

Parmi les nouveautés marquantes : l’inauguration du bureau 
d’information touristique, un équipement stratégique pour 
mieux accueillir nos visiteurs et valoriser notre territoire. Vé-
ritable vitrine de Pérols, ce lieu contribuera à renforcer notre 
attractivité et à dynamiser le commerce local et les activités 
culturelles.

Et puisque Pérols est une ville qui aime célébrer, 2025 sera 
rythmée par 190 jours de festivités ! Concerts, spectacles, 
animations taurines : il y en aura pour tous les goûts. Vous 
recevrez très bientôt l’agenda officiel de cette année excep-
tionnelle. Et pour faciliter l’accès à ces moments de conviviali-
té, un QR code réservé aux Péroliens vous permettra d’entrer 
directement aux arènes, de bénéficier de tarifs préférentiels 
pour le mois du théâtre en octobre, et de participer gratui-
tement aux brunchs musicaux. Une façon de remercier tous 
ceux qui font vivre notre commune au quotidien.

Belle lecture à toutes et tous, et très beau printemps à Pérols !
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Taxe foncière + Taxe d’habitation

2014 = 3 724 €
2024 = 2 884 €

Évolution

- 22,6 %Suppression de la taxe 
d’habitation

Impôts perçus par la 
commune

11 718 000 €

Dont part des entreprises
4 564 000 €

Part réellement payée 
par les Péroliens
7 154 000 €

9 693 
Péroliens

40 % payent 
l’imposition locale 

= 3 965 foyers 
Péroliens

SOIT

1 800 € / an

150 € / mois

SOIT

CONTRIBUTION DES PÉROLIENS AU BUDGET DE LA COMMUNE

ÉVOLUTION DES IMPÔTS LOCAUX PAYÉS PAR LES PÉROLIENS

36 %

Conclusion : Jamais les Péroliens n’ont payé +36 % d’impôts. 
Au contraire, entre 2014 et 2024 ont baissé de -22,6 %.

COMPRENDRE 
L’ESSENTIEL
DU BUDGET
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1 800 € / an

150 € / mois

Célibataire Famille 
monoparentale

Famille 
avec 1 enfant

Famille 
avec 2 enfants

150 € / mois 75 € / mois 
par personne

50 € / mois 
par personne

37,50 € / mois 
par personne

Rappel : Sur 9 693 Péroliens, 60 % ne payent pas d’impôts locaux

Espace public
42,80 €

28,5 %

18,2 %

16,8 %

6,4 %

6 %

6,1 %

4,6 % 5,1 %

1,1 %

2,2 %

1,7 %

1,8 %

1,2 % Éducation - Jeunesse
27,30 €

Services généraux
25,20 €

Sécurité
9,60 €

Remboursement dette
9,00 €

Patrimoine immobilier
9,20 €

Culture
7,00 €

Programmation - Développement

1,70 €

Solidarité
3,40 €

Logistique
2,50 €

Sport
2,70 €

Soutien aux associations

1,80 €

Traditions - Animations
7,70 €

150,00 € par 
hab / mois

RÉPARTITION DU BUDGET "CONTRIBUABLE" PAR MOIS

RÉPARTITION PAR FOYER PÉROLIEN POUR LES 40% QUI PAYENT DES IMPÔTS LOCAUX

Conclusion : 60% des Péroliens ne payent pas d’impôts locaux.
                      40% des Péroliens payent 150 € par mois.

Rappel : Sur 9 693 Péroliens, 60% ne payent pas d’impôts locaux
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ÉPARGNES

ÉPARGNE DE GESTION : Différence entre les recettes et dépenses

ÉPARGNE BRUTE : Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L’épargne brute représente le socle 
de la richesse financière

ÉPARGNE NETTE : Épargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. L’épargne nette permet de mesurer 
l’équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée.

Ce graphique illustre l’effet ciseaux. Il met en évidence la dynamique des recettes par rapport à la dynamique des dé-
penses. Les recettes ou dépenses exceptionnelles sont comptabilisées et sont de nature à faire varier les agrégats d’une 
année sur l’autre. Le delta entre recettes et dépenses ainsi mis en évidence nourrit la section d’investissement. Il permet 
alors de financer les dépenses d’équipement ou de se désendetter.

Après avoir redressé ses finances en début du premier mandat, 
la commune affiche depuis, une bonne santé financière.

L’effet ciseaux, caractérisé par la hausse des coûts combinée 
à la stagnation des recettes a contraint la commune à des ar-
bitrages nécessaires pour maintenir son équilibre budgétaire.

EFFET CISEAUX
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ENCOURS DE DETTE

CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT

en années

Conclusion : En 2015, il fallait 19,9 ans pour rembourser la dette
                     En 2024, il faut 2,3 ans pour rembourser la dette

Le ratio de désendettement détermine le nombre d’années nécessaires à la collectivité pour éteindre totalement sa dette 
par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute annuelle. Il se calcule selon la règle suivante : encours de 
dette au 31 décembre de l’année budgétaire en cours / épargne brute de l’année en cours.

Grâce à une stratégie de désendettement et à des marges de 
manœuvre budgétaires recréées, la commune est parvenue à 
maintenir un encours de dette inférieur à celui de la période 
2014-2017, tout en finançant par l’emprunt des investisse-
ments structurants essentiels pour l’avenir des ses habitants.

Avec une capacité de désendettement 
moyenne de 4,7 ans, loin du seuil critique des 
12 ans, la commune démontre une gestion 
financière exemplaire lui laissant encore de 
bonnes marges de manœuvre pour les années 
à venir.
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12 000 000 

12 500 000 

13 000 000 

13 500 000 

14 000 000 

14 500 000 

15 000 000 

15 500 000 

16 000 000 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dépenses réelles et évolution de l'inflation

Total des  dépenses réelles de  fonctionneme nt Hypothèse des  dépenses de  fonctionnement alignées sur l'inflation

DÉPENSES RÉELLES ET ÉVOLUTION DE L’INFLATION

CHARGES DE PERSONNEL

Conclusion : Au-delà de 54% des charges de personnel, une commune est en difficulté financière. Avec un ratio de 45% 
en 2024, Pérols retrouve des marges de manœuvre pour assurer la continuité de tous les services municipaux.

Les dépenses de fonctionnement ont été rigoureusement mai-
trisées et sont nettement inférieures à ce qu’elles auraient été 
si elles avaient suivi l’inflation.

La masse salariale, qui constitue le poste de dépense le plus 
important et le plus inflationniste a enregistré une baisse signi-
ficative témoignant d’une gestion optimisée des Ressources 
humaines.
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ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION ANNUELLE D’ÉNERGIE EN KWH (SOURCE : ALEC)

ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION D’EAU (SOURCE : ALEC) 

Baisse de 44% 
entre 2019 et 2024

Baisse de 21% 
en 2023 

par rapport à 2022
(-11% en moyenne sur 

les autres 
communes 3M)

Conclusion : Il ressort du bilan de l’ALEC qu’avec une baisse de 44% de ses consommations énergétiques, Pérols est une 
ville plus économe et respectueuse de l’environnement.

Conclusion : Il ressort du bilan de l’ALEC qu’avec un taux d’efficacité du réseau de distribution d’eau potable de 94,5% 
(soit seulement 5,5% de perte) et une consommation des bâtiments communaux en baisse, Pérols est une ville plus éco-
nome et respectueuse de l’environnement.
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LES ÉLÈVES DE 
L’ÉCOLE  

ÉLÉMENTAIRE 
FONT MARTIN 

S’ENGAGENT 
POUR LA  

BIODIVERSITÉ
DES NICHOIRS POUR 

NOS AMIS À PLUMES !
Dans le cadre d’un projet mené en 
collaboration avec l’Association Oi-
seaux Club Hérault, les élèves de 
l’école élémentaire Font-Martin ont 
confectionné dix nichoirs. Un travail à 
la fois manuel et éducatif qui a permis 
aux enfants de mieux comprendre les 
besoins des oiseaux et l’importance 
de préserver leur habitat.

Les élèves ont également réfléchi à 
l’emplacement le plus adapté pour 
accueillir ces nichoirs. Deux d’entre 
eux ont été installés dans la cour de 
l’école, permettant ainsi aux enfants 
d’observer de près la vie des oiseaux. 
Les huit autres seront prochainement 
installés dans différents endroits de la 
ville.

Ces nichoirs offrent aux oiseaux un re-
fuge sûr pour nicher, notamment en 

milieu urbain où les espaces naturels 
se font plus rares. Ils participent ainsi à 
la préservation de la biodiversité locale 
tout en sensibilisant les citoyens, petits 
et grands, à la richesse de la faune qui 
nous entoure. 

Une belle initiative qui mêle appren-
tissage, écologie et fierté d’agir pour 
la nature !

LES ARÈNES DU LIVRE 
SE TIENDRONT 
LE SAMEDI 27 SEP-
TEMBRE
La 3ème édition des Arènes du livre 
se déroulera le samedi 27 sep-
tembre 2025 de 10h à 16h.

Les inscriptions sont d’ores et 
déjà ouvertes.

Si vous souhaitez y participer en 
tant qu’auteur ou si vous voulez 
simplement vendre vos vieux 
livres, vous pouvez remplir le for-
mulaire que vous trouverez sur le 
site internet de la ville. 

www.ville-perols.fr

Cliquez sur le picto : actualités
Arènes du livre

RETOUR 
DES ARÈNES 
DU LIVRE
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ALERTE  
AUX  
CYANO- 
BACTÉRIES 

LA VIGILANCE  
RESTE DE MISE
Les cyanobactéries sont toujours 
présentes dans l’étang de Pérols, 
notamment au niveau du parcours 
de santé. Par mesure de prudence, 
la baignade est totalement interdite 
dans tout l’étang.

LES CYANOBACTÉRIES,  
C’EST QUOI ?
Les cyanobactéries sont des micro- 
organismes naturellement présents 
dans l’eau. Lorsqu’elles se déve-
loppent en trop grande quantité (on 
parle de «bloom»), elles peuvent pro-
duire des toxines dangereuses pour 
l’homme et les animaux (mortelles). 

QUELS SONT LES RISQUES ?
Le contact avec l’eau contaminée peut 
provoquer :
• Des irritations de la peau et des yeux
• Des troubles digestifs (nausées, diar-
rhées)
• Des effets plus graves en cas d’in-
gestion

Les animaux, en particulier les chiens, 
sont très sensibles à ces toxines et 
doivent être tenus éloignés de l’eau. 
Si votre chien a été en contact avec 
l’eau et qu’il souffre de diarrhée ou 
de nausées, rendez-vous immédiate-
ment chez votre vétérinaire.

La situation est suivie de près, et nous 
vous tiendrons informés de son évolu-
tion. Merci de votre vigilance !

ATTENTION 
AUX TIQUES
PROTÉGEZ VOS CHIENS, 
CHATS ET CHEVAUX !
Avec le retour des beaux jours, nos 
compagnons à quatre pattes pro-
fitent des balades dans les champs 
et les jardins. Mais qui dit nature dit 
aussi… TIQUES ! Ces petites bêtes 
discrètes s’accrochent à la peau de 
nos animaux et peuvent leur trans-
mettre des maladies.

Les tiques sont de véritables vam-
pires en miniature : elles se fixent sur 
la peau et se nourrissent du sang de 

leur hôte. En plus d’être désagréables 
pour nos animaux, elles peuvent 
transmettre des maladies graves 
comme :

• La piroplasmose (fatigue, fièvre, 
urine foncée, urgence vétérinaire !)

• La maladie de Lyme (douleurs arti-
culaires, fatigue)

• L’ehrlichiose (touchant surtout les 
chiens, provoque des saignements et 
une grande fatigue)

QUE FAIRE POUR PROTÉGER NOS 
COMPAGNONS ?
Heureusement, il existe plusieurs 
moyens simples et efficaces pour évi-
ter ces désagréments : inspection mi-
nutieuse après chaque balade et trai-
tement anti-tiques.

Et si une tique est déjà accrochée, pas 
de panique ! Armez-vous d’une pince 
anti-tiques (que vous pouvez trouver 
chez votre vétérinaire ou même en 
pharmacie) et retirez doucement la 
tique. 

Alors, à vos brosses et vos pinces à 
tiques, et bonnes balades !
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SENSIBI- 
LISATION AU 

HARCÈLE-
MENT

UN NOUVEAU  
DISPOSITIF CONTRE  

LE HARCÈLEMENT  
DANS NOS ÉCOLES

Depuis le début de l’année, un nou-
veau dispositif a été mis en place 
dans les écoles de notre commune 
pour lutter contre le harcèlement 
scolaire. Cette initiative repose sur 
l’intervention conjointe de Jimmy 
Zapata, policier municipal de la ville 
et Kathy Andrieu, psychologue, qui 
sillonnent les établissements afin de 
sensibiliser les élèves à cette pro-
blématique majeure.

Grâce à des ateliers adaptés à 
chaque niveau scolaire, les enfants 
sont invités à comprendre ce qu’est le 
harcèlement, comment il se manifeste 
et surtout, comment y faire face. Ces 
séances ne se limitent pas à un simple 
échange théorique : elles placent les 
élèves au cœur du dispositif. À travers 
des mises en situation et des discus-
sions ouvertes, les enfants deviennent 
acteurs de leur propre sensibilisa-
tion. Ils posent de nombreuses ques-
tions, partagent leurs expériences et 
apprennent ensemble à repérer et 
dénoncer les comportements inap-
propriés. Méthodes et outils seront 
donc adaptés au niveau des enfants, 
avec tout de même un socle commun 
à tous, qui reprendra les ques-
tions et les informations es-
sentielles : Poser un cadre 
sécurisant avant chaque 
séance – Définition du 
harcèlement – Ce que dit 
la loi et les sanctions en-
courues. 

Les objectifs généraux évolueront en 
fonction des sections, tout comme les 
exercices proposés : 

CP / CE1 : Comprendre ce qu’est le 
harcèlement et l’importance de la 
bienveillance entre camarades

CE2 : Développer l’empathie et ap-
prendre à réagir face à une situation 
de harcèlement

CM1 / CM2 : Comprendre les risques 
du harcèlement, y compris sur inter-
net, et apprendre à se protéger.

L’objectif est clair : donner aux élèves 
les clés pour identifier le harcèlement, 
savoir vers qui se tourner et com-
prendre que chacun a un rôle à jouer 
pour faire de l’école un lieu sûr et 
bienveillant. 

Ce programme, qui a déjà rencontré 
un franc succès, sera reconduit et élar-

gi afin d’accompagner toujours plus 
d’élèves. Une belle initiative qui 

prouve que la prévention et 
le dialogue sont les meil-
leures armes contre le 
harcèlement.

POUR TE FAIRE AIDER :
• En parler à un adulte de confiance

• Appeler le numéro vert «Non au harcèlement» : 3020

Ouvert du lundi au vendredi  
de 9h à 20h et le samedi de 9h à 18h (sauf jours fériés)
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UNE  
NOUVELLE 
IDENTITÉ 
POUR L’ÉCOLE 
DE LA GUETTE 

L’ÉCOLE DE LA GUETTE 
DEVIENT LE GROUPE 
SCOLAIRE JULIETTE 
FIGON : UN HOMMAGE 
FORT EN CE 8 MARS

À l’occasion de la Journée interna-
tionale des droits des femmes, le 
8 mars dernier, l’école de la Guette a 
été officiellement rebaptisée groupe 
scolaire Juliette Figon. Une cérémo-
nie émouvante s’est tenue en pré-
sence des élus, des représentants 
de l’Éducation nationale, des ensei-
gnants, des élèves et de nombreux 
habitants de Pérols.

Le Maire, Jean-Pierre Rico, accompa-
gné de Brigitte Rodriguez, Adjointe 
à l’enfance, jeunesse et vie scolaire. 
Fabrice Iranzo, Conseiller municipal 
délégué à la culture, a pris la parole 
pour rendre un vibrant hommage à 
Juliette Figon. Ensemble, ils ont retra-
cé les grandes étapes de la construc-
tion de l’école, soulignant le rôle dé-
terminant de cette figure locale dans 
sa création. La municipalité a exprimé 
sa volonté de mettre en lumière le 
parcours de femmes engagées et de 
valoriser l’ensemble du corps ensei-
gnant, pilier fondamental de l’éduca-
tion.

L’inspecteur d’académie, Marc Alau-
zun, a salué cette initiative, rappelant 
que sur les 32 établissements scolaires 
placés sous sa responsabilité, seuls 2,5 
portent un nom féminin. Donner celui 
de Juliette Figon à un groupe scolaire 
de Pérols revêt ainsi une dimension 
toute particulière, en ancrant davan-
tage l’établissement dans l’identité 
locale.

Monsieur Figon, fils de Juliette Figon, 
a, avec beaucoup d’émotion, remer-
cié la municipalité et les personnes 
présentes. Il a retracé le parcours 

exceptionnel de sa mère, une Péro-
lienne engagée, dont le combat pour 
l’éducation a permis la création de 
cette école, aujourd’hui porteuse de 
son nom.

Après les jardins partagés baptisés 
Monique Lagarde en 2018, cette nou-
velle dénomination s’inscrit dans la 
continuité d’une politique municipale 
engagée en faveur de la reconnais-
sance des femmes ayant marqué 
l’histoire locale.
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PLAN 
CANICULE
PROTÉGEONS LES PLUS 
VULNÉRABLES

Chaque été, les épisodes de cani-
cule peuvent avoir de graves consé-
quences, en particulier pour les per-
sonnes âgées, isolées, les enfants 
en bas âge et les personnes fragiles. 
Chaque année, la ville met en place 
un plan canicule afin d’assurer leur 
sécurité. Ce plan canicule a été dé-
clenché 2 fois l’année dernière.

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE :

Vous pouvez vous inscrire sur le re-
gistre des personnes vulnérables : 
signalez-vous auprès du Centre Com-
munal d’Action Sociale (CCAS) en 
remplissant le formulaire disponible à 
l’accueil de la mairie. 

Vous pouvez également vous inscrire 
via le site internet de la ville, rubrique 
« Emploi, solidarité et CCAS » - « Ins-
cription au registre des personnes 
vulnérables ». Les services municipaux 
assureront un suivi régulier en cas 
d’alerte. 

Vous n’êtes pas concerné-e mais un 
de vos proches l’est, vous pouvez ef-
fectuer l’inscription à sa place.

ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES : 

• Buvez régulièrement de l’eau ;

• Restez dans des lieux frais ;

• Évitez les efforts physiques aux 
heures les plus chaudes ;

• Fermez les volets en journée et aérez 
la nuit.

PRENEZ SOIN DE VOS PROCHES ET 
VOISINS : UN APPEL OU UNE VISITE 
PEUT SAUVER DES VIES !
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UN KIT  
D’URGENCE 
EN CAS  
D’ÉVÈNEMENT 
CLIMATIQUE 

SOYEZ PRÊTS !
Le concept du Catakit est simple, il 
s’agit de préparer un sac contenant 
les essentiels pour affronter les pre-
mières heures suivant un évènement 
climatique extrême (tempêtes, 
inondations, coupures d’électricité 
prolongées…). Il ne s’agit en aucun 
cas de semer la panique, mais d’in-
citer les citoyens à adopter une dé-
marche proactive face aux risques 
climatiques.

Le Catakit doit être personnalisé se-
lon les besoins spécifiques de chaque 
foyer. Il peut devenir un dispositif 

essentiel dans la stratégie d’anti-
cipation et de préparation aux ur-
gences climatiques. 

QUE DOIT CONTENIR VOTRE KIT 
D’URGENCE ?

(Cette liste est non exhaustive et doit 
être adaptée à chaque foyer)

• De l’eau et des aliments non péris-
sables (3 jours d’autonomie)

• Une lampe de poche avec piles de 
rechange

• Une radio à piles ou manuelle pour 
suivre les informations

• Un allume-feu

• Une trousse de premiers secours

• Les médicaments essentiels et or-
donnances

• Des vêtements chauds et couver-
tures

• Une copie de vos documents im-
portants (carte d’identité, carte vi-
tale…)

• Un chargeur de téléphone portable 
autonome

• Des produits d’hygiène

BESOIN D’UN ACCOMPAGNEMENT 
POUR COMPOSER VOTRE CATAKIT ? 
N’HÉSITEZ PAS À PRENDRE 
CONTACT AVEC VOTRE CCAS  
AU 04 67 50 45 42. 

ANTICIPEZ 
VOTRE RETOUR 

À DOMICILE 
APRÈS UNE HOS-

PITALISATION 
CONTACTEZ 

L’ASSISTANT(E) 
SOCIAL(E)

Après une hospitalisation, le retour à 
domicile peut être un moment délicat, 
en particulier pour les personnes iso-
lées ou en situation de fragilité. Trop 
souvent, des patients se retrouvent 
sans aide adaptée, confrontés à des 
difficultés imprévues.

Pour éviter ces situations, il est essen-
tiel d’anticiper et de préparer votre 
sortie. Saviez-vous que chaque hôpi-
tal dispose d’un service social ? L’as-
sistant(e) social(e) de l’établissement 
est là pour vous accompagner et vous 
aider dans vos démarches :

• Organisation d’une aide à domicile 
(ménage, courses, soins infirmiers…)

• Mise en place d’un portage de repas

• Aides financières pour des soins ou 
du matériel médical

• Accès aux droits et dispositifs d’ac-
compagnement

N’attendez pas le dernier moment ! 
Dès votre hospitalisation, demandez à 
rencontrer l’assistant(e) social(e) de 
l’hôpital qui saura vous orienter vers 
les solutions les plus adaptées à votre 
situation et vous éviter un retour à do-
micile difficile.

Un simple rendez-vous peut faire 
toute la différence. Prenez soin de 
vous et pensez à anticiper.
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L’ASSO- 
CIATION  
VOCAÏDI FÊTE  
SES 10 ANS !
DIX ANS DE CHANT,  
DE PASSION  
ET DE CONVIVIALITÉ

Il y a dix ans, à la demande de la 
commune, une aventure musicale 
voyait le jour à Pérols : celle de la 
chorale Vocaïdi. Sous l’impulsion 
de son chef de chœur, Anne Pom-
mé, une première répétition réunit 
en septembre 2015 une douzaine de 
choristes motivés, donnant naissance 
à une association portée dès ses dé-
buts par un petit noyau de bénévoles 
engagés.

Parmi eux, Maryline Simon (au-

jourd’hui présidente), Dany Fabre (ac-
tuelle secrétaire) et Monique Vialaret 
(membre du conseil d’administration) 
chantent toujours, dix ans plus tard, 
avec la même ferveur.

Depuis ses débuts, la chorale a su 
développer un répertoire varié, 
mêlant chanson française, chants 
du monde, classique et sacré. Avec 
ses quatre pupitres – sopranes, alti, 
ténors et basses – la chorale explore 
l’harmonie des voix, tout en cultivant 
ce qui fait sa force : la convivialité, 
l’émotion et le plaisir de chanter 
ensemble.

Aujourd’hui, l’association compte 40 
choristes, majoritairement issus de 
Pérols et de ses environs. 

Preuve que le chant n’a pas d’âge : 
certains choristes ont plus de 80 ans ! 
Les répétitions ont lieu chaque jeudi 
soir à l’Espace Jeunesse, dans une am-
biance chaleureuse. Des journées de 
répétition sont aussi organisées pour 
préparer les spectacles, toujours dans 

Fabrice Iranzo : « À l’occasion de cette belle étape des 10 ans, nous avons souhaité organiser une manifestation gratuite à 
la cave coopérative, ouverte à tous, pour mettre en lumière les membres et les actions de cette association qui fait vibrer 
Pérols depuis une décennie. Merci à Maryline Simon et Anne Pommé pour leur dévouement. Notre rôle d’élus est clair : 
faciliter, soutenir, encourager.»

« Toutes ces actions ne sont possibles que grâce à une gestion rigoureuse et ambitieuse de notre budget municipal. 
Nous maintenons, année après année, un haut niveau de soutien à nos artistes, écrivains, musiciens, associations, com-
merçants locaux, et à tous ceux qui font vivre la culture à Pérols.

Après un investissement fort en 2024 – avec la création du théâtre de verdure et le réaménagement complet de la mai-
son des arts Max Castan – 2025 s’annonce tout aussi prometteuse, avec notamment la réalisation d’un atelier d’artistes. 
Ce nouveau lieu offrira une large palette d’activités culturelles complémentaires à celles de notre école municipale de 
musique. Vous le savez, à Pérols, nous voulons une culture pour tous, au plus près de chacun. »

Fabrice Iranzo, conseiller municipal, délégué à la culture.

le même esprit de partage.

Vocaïdi se produit plusieurs fois par 
an, notamment pour Noël, lors de la 
fête de la musique, ou encore à la mai-
son de retraite ou à la Médiathèque 
Jean Giono. Chaque prestation est 
vécue comme un moment privilégié 
avec le public.

Parmi les souvenirs forts, le spectacle 
«À temps et à contretemps», donné le 
9 juin 2024 au théâtre Odéon de Pé-
rols, reste dans les mémoires : un mo-
ment intense où plusieurs générations 
de chanteurs ont uni leurs voix dans 
une même émotion.

À l’occasion de ses 10 ans, La chorale 
Vocaïdi donnera un concert excep-
tionnel le vendredi 17 mai à 18h à la 
Cave coopérative. Un moment festif 
et musical ouvert à tous !

Anne Pommé, Chef de chœur : « Si, en 
tant que chef de chœur, je recherche 
la justesse mélodique, rythmique et 
l’harmonie des voix, je mets au-dessus 
de tout la convivialité et le respect de 
chacun». 



ASSOCIATIONS | ACTU

ACCENT N°42 / 17

ROULOTTE ET 
BERGAMOTE 
MONTE SUR 
LES PLANCHES 
DE L’ODÉON !
UNE CRÉATION PORTÉE 
PAR DES COMÉDIENNES 
LOCALES ET SOUTENUE 
PAR LA VILLE
L’association de théâtre amateur 
Roulotte et Bergamote, bien 
connue pour sa passion de la scène 
et son engagement culturel, s’ap-
prête à offrir au public 3 représen-

Fabrice Iranzo : « Nous avons rencontré Mme Tronel-Peyroz pour organiser une exposition des œuvres des adhérents. Ce 
moment artistique se tiendra pendant un mois à la maison des arts Max Castan, avec un vernissage dès l’ouverture. Les 
élèves et professeurs de notre école de musique auront aussi le plaisir de découvrir ces créations. L’exposition est bien sûr 
ouverte à tous. »

tations inédites au théâtre Odéon, le  
9 juin prochain.

Ce projet est le fruit d’un souhait par-
tagé entre la commune et l’associa-
tion : proposer un spectacle de quali-
té ancré sur le territoire et accessible 
à tous. La municipalité, convaincue de 
l’importance de soutenir la création 
artistique locale, finance cette opéra-
tion, permettant ainsi à la troupe de 
bénéficier de conditions profession-
nelles pour cette production.

À l’affiche : «Huis clos au féminin», 
à 16h00 une adaptation du célèbre 
texte «Huit Femmes» de Robert Tho-
mas. Une intrigue haletante entre 
tension et mystère, portée par un 
casting 100 % féminin.

La distribution réunit Christine Sou-
chon, Josi Roy, Nicole Febvre, Irène 

Le Failler, Gaëlle Vidal, Natacha 
Bruyelle et Cath Tognolli, toutes co-
médiennes passionnées et investies, 
qui donneront vie à ce huis clos 
singulier et captivant.

Deux autres pièces seront 
proposées : «Des préju-
gés au doute» à 18h00 
et «Cabaret en confi-
dance» à 20h00.

Rendez-vous le 9 juin 
à l’Odéon pour des 
moments placés sous 
le signe de la convivia-
lité, du talent ama-
teur et de la création 
locale !

PÉROLS 
PASSION 
PATCHWORK
25 ANS DE CRÉATION ET 
DE PARTAGE
Cette année, l’association Pérols Pas-
sion Patchwork célèbre un quart de 
siècle d’existence, de passion et de 

créativité. Fondée en 2000 par un pe-
tit groupe de passionnées de couture, 
l’association a su au fil des ans, tisser 
bien plus que des ouvrages textiles : 
elle a créé un véritable lien entre les 
habitantes et habitants de Pérols au-
tour d’un art aussi minutieux que cha-
leureux.

Le patchwork, cet art de l’assem-
blage de tissus, demande patience, 
précision et sens du détail. Mais au 
sein de l’association, il est aussi syno-
nyme de convivialité, d’échanges de 
savoir-faire et d’inspiration collective. 
Chaque pièce raconte une histoire, 
reflète une émotion, ou capture un 
souvenir.

Pour ses 25 ans, l’association propo-
sera une exposition exceptionnelle in-
titulée « 25 ans d’amitié autour du 
patch » à la maison des arts du 6 au 
31 mai. 

Le public pourra y découvrir des 
œuvres réalisées au fil des années.

Un bel hommage à la créativité lo-
cale, et une preuve que les passions 
partagées peuvent durer longtemps 
quand elles sont portées par la géné-
rosité et l’envie de faire ensemble.

L’association se réunit tous les jeudis 
de 13h30 à 17h à la salle Kuyten, dans 
une ambiance toujours bienveillante. 
Débutantes et expertes y trouvent leur 
place, dans un esprit d’entraide et de 
transmission.

Fabrice Iranzo : « Le 9 juin prochain, trois représentations gratuites permettront aux Péroliens de découvrir (ou redécou-
vrir) le talent des artistes de cette troupe locale. Merci à Mme Estelle Dubuc pour son accompagnement. Et ce n’est qu’un 
début : d’autres dates sont déjà à l’étude. Parce qu’à Pérols, nous voulons une culture vivante, populaire et accessible. »
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MOBILISÉS 
POUR UNE 

BELLE CAUSE !
LES JEUNES ÉLUS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

DES JEUNES (C.M.J.) ONT 
ORGANISÉ UNE VENTE 
DE CARTES POSTALES.

Les membres du Conseil Municipal 
des Jeunes ont mené une action so-
lidaire durant les lotos du dimanche 
en vendant des cartes postales au 
profit de l’association Une Lueur 
d’Espoir pour Louane. Cette as-

sociation a pour but d’aider Louane, 
une enfant atteinte du syndrôme de 
R.E.T.T. 

Le syndrome de R.E.T.T. est une ma-
ladie génétique neurodéve-
loppementale rare, il s’agit 
de la 1ère cause de polyhandi-
cap d’origine génétique qui 
touche principalement les filles  
(1 naissance sur 10 000/15 000). 

Les jeunes élus ont effectué un grand 
nombre de recherches sur cette ma-
ladie afin de pouvoir répondre eux-
mêmes aux nombreuses questions qui 
leur étaient posées. En effet, l’initiative 
a suscité beaucoup d’intérêt et de cu-
riosité de la part des Péroliens, qui leur 
ont réservé un accueil chaleureux lors 
des lotos.

Grâce à leur engagement et à la géné-
rosité des participants, 450 euros ont 
été récoltés pour cette belle cause.

Une belle preuve de solidarité et 
d’engagement de la part du 
CMJ, qui montre encore une 
fois que la jeunesse locale 
sait se mobiliser pour aider 
ceux qui en ont besoin. C’est 
d’ailleurs grâce à leurs ac-

tions que l’Association Nationale des 
Membres de l’Ordre National du Mé-
rite (A.N.-M.O.N.M.) a décerné aux 12 
jeunes élus le 1er prix départemental 
du Civisme 2025 à titre collectif, 
catégorie C.M.J. pour la diversité de 
leurs projets citoyens, pour leur impli-
cation dans la vie de la commune, leur 
solidarité et leur rôle très actif dans les 
manifestations mémorielles. 

UN TITRE  
BIEN 
MÉRITÉ 

VOIR ACCENT N°34 POUR + D’INFOS SUR LE SYNDROME DE R.E.T.T.

RETROUVEZ ÉGALEMENT LOUANE SUR FACEBOOK ET SUIVEZ LES MOMENTS IMPORTANTS DE SA VIE «UNE LUEUR 
D’ESPOIR POUR LOUANE»
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FESTI’FAMILLE
Festi’Famille arrive à Pérols pour 
sa 1ère édition le dimanche 22 juin 
de 10h à 17h, place Fanfonne Guil-
lierme. Encore une belle initiative des 
membres du Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ).

Cet évènement festif et convivial est 
l’occasion idéale pour les familles 
de se retrouver et partager des mo-
ments inoubliables ensemble.

Tout est prévu pour que chacun 
puisse trouver son bonheur et pro-
fiter de l’ambiance chaleureuse qui 
régnera à Pérols.

L’inscription est gratuite mais obliga-
toire afin de permettre d’organiser au 
mieux cette belle journée. Vous pou-
vez remettre le coupon ci-dessous 
à l’accueil de la mairie, ou vous ins-
crire directement sur le site internet :  
rubrique « enfance et jeunesse » 
« CMJ ».

Au programme :

 Concours de pétanque (équipement 
non fourni – 36 personnes maximum)

 Challenge Pumptrack 2025 – à par-
tir de 5 ans : ouvert aux VTT, BMX, ska-
teboards, dirts, cruisers, longboards, 
trottinettes, rollers (équipement non 

fourni – matériel, équipement et au-
torisation obligatoire – voir inscription 
challenge)

 Jeux de société – Jeux en bois

 Défi basket

 Quiz des familles – Blind test toute 
génération

 Concours de dessins et atelier créa-
tif

 Structure gonflable

 Concours de déguisements enfant 
ou famille (laissez libre court à votre 
originalité et passez un moment plein 
d’humour à immortaliser) – Atelier 
maquillage

 Buvette et restauration possibles 
sur place.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION FESTI’FAMILLE
Nom et prénom des parents : 

Père : 

Mère : 

Nom de votre équipe :

Nombre de personnes composant votre équipe :

……………… adulte(s)   ……………. Enfant(s) 

Tranche d’âge des enfants : 0-2 ans / 3-6 ans / 6-8 ans / 8-12 ans / 12-15 ans / 15-18 ans

(Formulaire à déposer à l’accueil de la mairie jusqu’au vendredi 13 juin inclus).
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COMMENT L’OBTENIR ? 
RIEN DE PLUS SIMPLE :
• Téléchargez l’application Pérols 
Multipass

• Renseignez vos nom et prénom

• Prenez en photo :

o Une pièce d’identité
o Un justificatif de domicile  
   de moins de 3 mois

• Faites votre plus beau selfie (sourire 
compris)

• Envoyez votre demande !

Si la demande est en règle, vous rece-
vrez votre pass sous 48h.

ET POUR LES ENFANTS ? 
Les enfants jusqu’à 13 ans peuvent 
rentrer aux arènes accompagnés de 
leurs parents. 

À partir de 14 ans, les parents peuvent 
effectuer la demande pour leur(s) en-
fant(s) via leur propre compte sur l’ap-
plication.

IMPORTANT :
En faisant cette demande, vous accep-
tez que votre/vos enfant(s) accède(nt) 
seul(s) aux spectacles des arènes et 

vous déchargez la commune de toute 
responsabilité en cas d’accident.

ET ATTENTION :
Tout comportement ne respectant pas 
les règles de sécurité ou jugé dange-
reux entraînera la désactivation du 
pass.

Alors, prêts à vibrer au rythme de 
Pérols ?

Téléchargez l’appli et laissez la culture 
et les festivités venir à vous !

Avec le Pérols Multipass, accédez :
• À tous les spectacles organisés dans les arènes (hors Nuit des Gar-
dians)
• Aux pièces du Mois du Théâtre à l’Odéon en octobre (au tarif Pérolien)
• Aux Brunchs musicaux organisés tout au long de l’année.

UN PASS. 
UNE APPLI. 
UNE MUL-
TITUDE DE 

SPECTACLES.

LE PÉROLS MULTIPASS, 
C’EST VOTRE SÉSAME 
POUR PROFITER PLEINE-
MENT DE LA VIE CULTU-
RELLE ET FESTIVE DE LA 
COMMUNE.

BONNE NOUVELLE !
LE PÉROLS MULTIPASS VA DÉBARQUER !

IL SERA TÉLÉCHARGEABLE TRÈS BIENTÔT.  
RESTEZ CONNECTÉS, 

NOUS VOUS TIENDRONS INFORMÉS DÈS SON ARRIVÉE !
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UN NOUVEL ÉLAN  
POUR LA DÉCOUVERTE 

LOCALE
Le samedi 12 avril, la commune de 
Pérols et la métropole de Montpel-
lier ont officiellement inauguré le 
tout nouveau Bureau d’Informa-
tion Touristique installé au sein de 
la médiathèque Jean Giono. Ce 
nouvel espace, dédié à la promotion 
du patrimoine local et de l’offre tou-
ristique, a été conçu pour offrir aux 
habitants et aux visiteurs une porte 
d’entrée incontournable vers la ri-
chesse de notre territoire.

Situé au cœur de Pérols, ce bureau 
bénéficie d’un emplacement idéal. 
Il permettra à tous d’accéder facile-
ment aux informations sur les évé-
nements, les sites incontournables, 
les itinéraires de balades, ainsi que 
sur les initiatives locales mettant 
en valeur notre culture, nos tradi-
tions, notre patrimoine et notre 
environnement. 

Lors de l’inauguration, l’accent a été 
mis sur la volonté de dynamiser 
l’attractivité de Pérols. Ce bureau 
est bien plus qu’un simple point 

d’information, c’est un véritable lieu 
d’échanges et de découverte pour 
ceux qui souhaitent explorer Pérols et 
ses alentours.

Les visiteurs y trouveront une équipe 
dédiée, prête à les conseiller, ainsi 
qu’une documentation complète sur 
les activités culturelles, festives, asso-
ciatives et sportives.

CE NOUVEAU BUREAU EST UN VÉ-
RITABLE ATOUT POUR L’ÉCONOMIE 
LOCALE
En facilitant la mise en relation entre 
les touristes et les acteurs écono-
miques de la commune, ce nouvel es-
pace contribuera au développement 
du commerce local et à la valorisa-
tion des savoir-faire du territoire. 

UN ENGAGEMENT POUR UN TOU-
RISME DURABLE
Enfin, le Bureau d’Information Touris-
tique s’inscrit dans une démarche de 
tourisme responsable, encourageant 

la découverte de la nature environ-
nante, la mobilité douce et la préser-
vation du patrimoine. 

Avec cette ouverture, Pérols franchit 
une nouvelle étape dans son ambi-
tion de renforcer son attractivité tout 
en restant fidèle à son identité. Ha-
bitants comme touristes sont invités 
à pousser les portes du Bureau d’In-
formation Touristique pour mieux 
connaître et apprécier notre belle 
commune.

HORAIRES : 
Toute l’année -  du mardi au samedi
mardi & jeudi : 14h-19h
mercredi : 9h30-12h30 / 14h-18h
vendredi : 14h-18h
samedi : 9h30-12h30/14h-18h

En saison 
En avril-mai-juin-juillet-août-sep-
tembre, un accueil hors les murs 
complètera ces horaires d’ouverture 
annuels.
Mardi – Jeudi – Vendredi : 9h-12h

INAU- 
GURATION  

DU BUREAU  
D’INFORMATION 

TOURISTIQUE  
À PÉROLS
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EN AVRIL,  
RÉVEILLEZ  
VOS PAPILLES ! 
Thématique autour de l’alimentation, 
ses enjeux écologiques et santé. 
En partenariat avec le Printemps de 
l’esprit critique.

Durant les vacances de printemps, 
des animations auront lieu sur ce 
thème à destination des enfants et 
de leurs familles.

Du 1er avril au 23 avril 
Exposition de l’INSERM
La santé dans notre assiette
Entrée libre, tout public

Samedi 19 avril à 10h30
« Miam Miam ! » - Bébés lecteurs 
Entrée libre, de 0 à 3 ans

de 14h à 17h30
« À vos fourneaux ! » Jeux de so-
ciété et jouets autour du thème de 
l’alimentation.
De 3 à 103 ans !

Mardi 22 avril à 16h
Atelier sucré
Le sucre bon ou pas bon ? Petites ex-
périences pour mieux comprendre.
Dès 7 ans, sur inscription.

POUR LES PLUS GRANDS !

Samedi 26 avril à 10h30
« Alimentations du monde » 
Atelier animé par Cosciences
Adultes et adolescents dès 14 ans, 
sur inscription.

Mardi 29 avril à 17h30
Histoires savoureuses - Lectures et 
partages de textes littéraires et gour-
mands.
Adultes et adolescents, dès 15 ans.

En ouverture du cycle, le 3 mai,  
M. Pierre Journoud, professeur 
d’histoire contemporaine à l’Uni-
versité Paul-Valéry Montpellier 3, 
responsable du Diplôme universi-
taire Tremplin pour le Vietnam, et 
président de l’association Initiatives 
France-Vietnam, présentera le film  
« La déchirure », qui évoque les dra-
matiques conséquences de l’arrivée 
au pouvoir des Khmers rouges au 
Cambodge, en avril 1975 (Roland 
Joffé, 1984, vostfr).

Cette programmation thématique se 
poursuivra par d’autres projections les 
samedis de mai.

ET DU 24 MAI AU 21 JUIN,  
LES PÉROLIENS ONT DU TALENT !

Le rendez-vous annuel qui met en lu-
mière les talents locaux.

Samedi 24 mai - matin
Break dance avec Shiva-Danse et 
mouvement.

Samedi 7 juin - matin
Remise des prix du concours d’arts 
plastiques des écoles de Pérols.

Mercredi 11 juin à 16h
Lecture musicale avec l’école munici-
pale de musique.

Samedi 14 juin à 10h30
Spectacle Noshi et Zorrito par la 
Compagnie Heliosséléné. 
De 4 à 8 ans, sur inscription.

Et peut-être d’autres surprises…

ET TOUJOURS, LES RENDEZ-VOUS 
ET SERVICES RÉGULIERS DE LA 
MÉDIATHÈQUE :

• Jeux vidéo (Tous les mercredis de 
14h30 à 15h50 et de 16h10 A 17h30).
Dès 6 ans. Réservé aux abonnés. 

• Bébés lecteurs (Les deux derniers 
samedis du mois de 10h30 à 11h).
Entrée libre - 0 à 3 ans (contes, comp-
tines, chansonnettes).

• « Livres et vous » les samedis matin 
à partir de 11h (Tous les 2 mois)
Venez découvrir et partager les lec-
tures coups de cœur des médiathé-
caires à l’occasion de ce salon littéraire 
animé et convivial.

• Projections films (Tous les samedis à 
15h).

RENDEZ-VOUS RÉGULIERS, 
MÉDIATHÈQUE JEAN GIONO
LA PROGRAMMATION CULTURELLE DE LA MÉDIATHÈQUE POUR LE DEUXIÈME 
TRIMESTRE 2025, DANS LES GRANDES LIGNES... 

+ 

DES PROJECTIONS SURPRISES
sur le thème de l’alimentation les 
samedis 5, 12, 19 et 26 avril à 15h 
pour les adultes, et les jeudis 17 et 
24 avril à 15h pour la jeunesse.

En mai, à l’occasion de la Journée 
mondiale de la liberté de la presse le 
03/05/2025, et durant tout le mois, 
le journalisme sera à l’honneur.

MÉDIATHÈQUE | CULTURE
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CLÉMENT 
BOUDET
LAURÉAT DU PRIX DU 
PUBLIC EN PHOTOGRA-
PHIE AU 39ÈME FESTIVAL 
INTERNATIONAL DE 
MODE, DE PHOTOGRA-
PHIE ET D’ACCESSOIRES 
DE LA VILLE DE HYÈRES

COMMENT AS-TU DÉCOUVERT  
TA PASSION  
POUR LA PHOTOGRAPHIE ?

Cette passion m’est venue naturelle-
ment. J’ai toujours regardé les choses 
différemment, mon œil était attiré 
par des détails anodins, et j’aimais les 
transformer en quelque chose d’ar-
tistique. J’ai toujours aimé prendre 
des photos avec mon iPhone, cap-
turer des instants de vie… j’aime 
l’idée de pouvoir garder une trace 
de certains souvenirs, de figer des 
moments qu’on pourrait autrement 
oublier avec le temps. De plus, la ca-
méra est bien plus qu’un simple ou-
til, c’est un moyen de créer du lien. 
Elle rassemble les gens et facilite 
les échanges, que ce soit avec des 
proches ou des inconnus.  

QUEL ÉTAIT LE CONCEPT DER-
RIÈRE L’IMAGE QUI T’A PERMIS  
DE REMPORTER CE PRIX ?

J’ai présenté une série intitulée « Mi-
roir » composée de huit tirages : sept 
en noir et blanc et un en couleur. 

À cet instant, j’avais 19 ans, et l’envie 
de m’évader, de découvrir le monde, 
devenait de plus en plus forte. Je me 
retrouvais seul, avec mon appareil 
photo, dans une terre qui m’avait 
toujours émerveillé : l’Inde. C’était 
une quête, une exploration person-
nelle, où chaque image devenait un 
fragment de mon monde intérieur. 
Mon appareil photo n’était pas juste 

un outil, c’était un moyen de commu-
niquer, de capturer des moments de 
partage et de connexion avec ceux 
que je photographiais.

C’était une expérience visuelle, où 
la complicité entre le photographe 
et l’inconnu se créait, et où l’objectif 
devenait le moyen d’une communica-
tion silencieuse, effaçant la barrière de 
la langue. À travers les yeux des en-
fants et des adolescents téméraires, 
qui sautaient dans l’inconnu, je voyais 
un miroir de ma propre personne. Ces 
sauts, figés dans l’image, symboli-
saient la liberté, le lâcher-prise, et ces 
fantasmes de mon esprit. 

COMMENT ENVISAGES-TU 
LA SUITE APRÈS CE PRIX ?

Pour le moment, j’ai une seule idée en 
tête qui continue de résonner : celle 
de continuer à voyager et découvrir le 
monde. Je suis en train de m’organiser 
pour partir en Afghanistan dans les 
mois à venir. J’ai envie de me lancer 

dans la photographie journalistique, 
de documenter et de photographier 
des endroits reculés, comme l’Afgha-
nistan, notamment pour traiter la 
condition des femmes dans ce pays, 
un sujet qui m’attriste particulière-
ment.

QUEL A ÉTÉ LE PLUS GRAND DÉFI 
QUE TU AS RENCONTRÉ EN TANT 
QUE JEUNE PHOTOGRAPHE ?

Je dirais qu’être un jeune photographe 
représente un grand défi. Cela de-
mande des sacrifices, de la patience, 
du courage, et ce n’est pas toujours 
facile. Il faut souvent faire preuve de 
persévérance pour que son travail soit 
vu et reconnu. De plus, je voyage tout 
le temps seul. Découvrir des terres in-
connues, sans repères, reste un défi 
palpitant qui me plaît beaucoup.

QUELS CONSEILS DONNERAIS-TU 
À D’AUTRES JEUNES TALENTS QUI 
ASPIRENT À SE FAIRE REMARQUER 
DANS LE MILIEU DE LA PHOTOGRA-
PHIE ?

Simplement, il faut s’accrocher, croire 
en soi, être fier de qui l’on est et ne 
jamais décrocher. Il faut persister et ne 
pas avoir peur de l’échec, car celui-ci 
te forgera, te rendra meilleur et te gui-
dera vers la lumière. 

Merci Clément et félicitations pour ton 
prix !

LES PÉROLIENS QUI FONT PARLER D’EUX | CLÉMENT BOUDET



L’aide à domicile
sur mesure
Chez Petits-fils, nous avons le 
même niveau d’exigence que pour 
nos propres grands-parents.

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre 
34070 Montpellier

04 11 95 07 77



ACTU | MATÉRIEL MÉDICAL

ACTU | VISITE DE M. DELAFOSSE
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DONNER UNE 
SECONDE VIE 
AU MATÉRIEL 
MÉDICAL
UNE INITIATIVE LOCALE 
SOLIDAIRE 

À l’initiative d’une équipe de soi-
gnants engagés, une belle opération 
de solidarité s’est mise en place : 
récupérer le matériel médical inuti-
lisé ou en surplus – notamment les 
masques et équipements issus de la 
crise Covid – afin d’éviter le gaspil-
lage et de leur donner une seconde 
vie.

Plutôt que de voir ce matériel détruit, 
ces professionnels de santé ont choisi 
de le redistribuer à des associations 
ou à des causes humanitaires. Une 
première opération d’envergure a 
permis d’acheminer l’ensemble du 
stock en Espagne, pour venir en aide 
aux victimes des récentes inondations.

Aujourd’hui, en collaboration avec des 
médecins de la commune, le groupe 
continue de collecter du matériel 
en bon état : pansements en grande 
quantité, dispositifs médicaux non 
utilisés après une opération, matériel 
médical en bon état, etc. Pour les sou-
tenir dans leur action, la commune a 
mis à leur disposition une salle afin de 
stocker, trier et organiser les distribu-
tions.

SI VOUS DISPOSEZ DE MATÉRIEL MÉ-
DICAL INUTILISÉ (EN BON ÉTAT ET 
NON PÉRIMÉ), VOUS POUVEZ VOUS 
AUSSI CONTRIBUER À CETTE INITIA-
TIVE SOLIDAIRE.

Contact : 
Céline Chrétien – 06 81 34 90 20

GRANDS  
PROJETS :  

LA MÉTRO-
POLE EN VI-
SITE SUR LE 

TERRAIN
UNE VISITE POUR FAIRE 

LE POINT SUR LES 
CHANTIERS CLÉS DE LA 

COMMUNE

Jeudi 10 avril, le Maire, Jean-Pierre 
Rico a accueilli Michaël Delafosse, 
président de Montpellier Méditerra-
née Métropole, venu accompagné de 
l’ensemble de ses directeurs pour une 
visite de terrain consacrée aux grands 
projets d’aménagements à venir.

Cette journée de travail a permis 
de faire un point précis sur les prin-
cipaux chantiers métropolitains qui 
concernent notre territoire. Le cortège 
s’est notamment arrêté sur plusieurs 
sites stratégiques : Pailletrice, l’échan-
geur des Levades, ainsi que le termi-
nus du tramway.

Ces étapes ont permis d’aborder 
concrètement les enjeux de mobili-
té, d’aménagement urbain et d’amé-
lioration des infrastructures, avec la 
volonté commune d’accompagner 
le développement harmonieux de la 

commune dans le cadre de la dyna-
mique métropolitaine.

Les élus et les services municipaux 
ont pu échanger directement avec les 
équipes métropolitaines pour faire re-
monter les besoins spécifiques du ter-
ritoire et s’assurer de la bonne coordi-
nation des projets. À suivre donc…
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CONSEIL MUNICIPAL | SÉANCE DU JEUDI 06 FÉVRIER 2025 

METROPOLE

2025-02-06/1 Projet de transformation de l’Organisme 
de Foncier Solidaire (OFS) métropolitain en Société Coopé-
rative d’intérêt Collectif (SCIC) - Approbation des statuts

2025-02-06/2 Renouvellement de la convention de 
gestion de services numériques communs - Montpellier 
Méditerranée Métropole - Autorisation de signature

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2025-02-06/3 Bilan annuel des Autorisations de Pro-
gramme / Crédits de paiement (AP/CP) : Arènes

2025-02-06/4 Approbation du budget primitif 2025 de 
la Commune

2025-02-06/5 Fixation des taux d’imposition 2025

2025-02-06/6 Attribution de subvention de fonction-
nement au CCAS pour l’exercice 2025

2025-02-06/7 Attribution de subventions aux asso-
ciations «Les Restaurants du Cœur», à l’ACPG-CATM et au 
Collège Croix d’Argent - Exercice 2025

2025-02-06/8 Approbation du budget primitif 2025 du 
port

2025-02-06/9 Personnel affecté – Budget du port – 
Exercice 2025

2025-02-06/10 Provision pour risques et charges excep-
tionnelles : charges d’entretien exceptionnelles – Budget du 
port

PORT

2025-02-06/11 Motion de soutien à la demande de clas-
sement du sauvetage en mer au patrimoine immatériel de 
l’humanité - UNESCO - ANEL

URBANISME

2025-02-06/12 Cession des parcelles AX 134 et AX 136 
– Projet F-ONE - SCI de l’Étang - Autorisation du Conseil 
municipal

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2025-02-06/13 Avenant n°1 de transfert du contrat de 
concession 2023DSP0601 relatif à l’exploitation et à la ges-
tion du complexe sportif Marius Vitou - Autorisation de si-
gnature

2025-02-06/14 Convention cadre de mécénat en vue 
des travaux de rénovation de l’Église Saint Sixte II - Autori-
sation de signature

2025-02-06/15 Mise en conformité de l’accessibilité - 
École maternelle Font Martin - Demande de subvention – 
État

2025-02-06/16 Mise en conformité de l’accessibilité - 
École élémentaire Juliette Figon - Demande de subvention 
– État

ÉDUCATION

2025-02-06/17 Prise en compte de la nouvelle organi-
sation : Garderie matin - Études dirigées - Modification du 
règlement intérieur - Autorisation de signature

RESSOURCES HUMAINES

2025-02-06/18 Rapport social unique 2023

2025-02-06/19 Règlement des jours acquis au titre du 
compte épargne temps pour un agent en départ à la re-
traite

2025-02-06/20 Délibération portant création d’un em-
ploi non permanent et autorisant le recrutement d’un agent 
contractuel pour mener à bien un projet

2025-02-06/21 Modification de la participation em-
ployeur à la protection complémentaire santé - contrat col-
lectif

2025-02-06/22 Recensement de la population 2025 - 
Création de postes d’agents recenseurs - Modification de 
la délibération initiale

2025-02-06/23 Recrutement de vacataires pour les ma-
nifestations taurines et culturelles pendant la période des 
festivités - Exercice 2025

2025-02-06/24 Création d’emplois non permanents 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement saison-
nier d’activité

2025-02-06/25 Indemnisation à l’amiable - Détériora-
tion d’effets personnels suite à un incident sur le lieu de 
travail

2025-02-06/26 Avenant n°1 - Services de médecine pré-
ventive EnSanté – Autorisation de signature





CONSEIL MUNICIPAL | SÉANCE DU JEUDI 10 AVRIL 2025 
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AFFAIRES GÉNÉRALES

2025-04-10/1 Demande de classement de la com-
mune de Pérols en station de tourisme

2025-04-10/2 Convention cadre de mise à disposition 
de moyens humains et matériels dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde - Autorisation de signature

METROPOLE

2025-04-10/3 Montpellier Méditerranée Métropole - 
Rapport d’observations définitives de la Chambre Régio-
nale des Comptes d’Occitanie - Débat

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2025-04-10/4 Compte financier unique 2024 - Com-
mune de Pérols

2025-04-10/5 Affectation des résultats 2024 de la 
commune

2025-04-10/6 Budget supplémentaire 2025 de la 
commune - Approbation

2025-04-10/7 Bilan des acquisitions et cessions im-
mobilières – Année 2024

2025-04-10/8 École municipale de musique - Conven-
tion des écoles associées à la Cité des Arts – danse, mu-
sique, théâtre de Montpellier Méditerranée Métropole - 
Approbation et autorisation de signature

2025-04-10/9 Dotation aux caisses des écoles 2025

2025-04-10/10 Convention d’objectifs - Club Taurin 
Lou Razet - Autorisation de signature

2025-04-10/11 Convention d’objectifs - Entente Spor-
tive Pérols Football (ESPF) - Autorisation de signature

2025-04-10/12 Attribution des subventions aux asso-
ciations et autres participations pour l’exercice 2025

2025-04-10/13 Convention de collecte de dons rela-
tive aux travaux de rénovation de l’Église Saint Sixte II - 
Fondation du Patrimoine - Autorisation de signature

2025-04-10/14 Convention d’utilisation de l’orgue de 
l’Église de Pérols - Autorisation de signature

2025-04-10/15 Stèle rue du Bachaga Si Ali Benhamida 
- Installation et demande de subventions

2025-04-10/16 Compte financier unique 2024 - Bud-
get annexe Port de Pérols

2025-04-10/17 Affectation des résultats 2024 du bud-
get annexe du Port

2025-04-10/18 Budget supplémentaire 2025 du port - 
Approbation

2025-04-10/19 Convention constitutive d’un groupe-
ment de commandes pour la fourniture de produits et de 

matériels d’entretien des locaux - Approbation - Autorisa-
tion de signature

2025-04-10/20 Convention constitutive d’un groupe-
ment de commandes pour l’achat de fournitures adminis-
tratives de bureau - Approbation - Autorisation de signa-
ture

2025-04-10/21 Convention constitutive d’un grou-
pement de commandes pour l’achat de carburants tous 
types - Approbation - Autorisation de signature

2025-04-10/22 Marché N° 2025M0201 d’Assistance 
technique avec approvisionnement en denrées alimen-
taires nécessaires à la confection des repas scolaires et 
autres - Autorisation de signature

2025-04-10/23 Marché de travaux neufs et d’entretien 
des bâtiments et espaces publics de la ville de Pérols – Au-
torisation en vue de lancer la procédure adaptée ouverte 
et de signer toutes les pièces du marché 

2025-04-10/24 Avenant n°5 au marché n°2022M0603 
destiné à assurer le nettoyage et l’entretien des 2 groupes 
scolaires élémentaires et autres bâtiments communaux - 
Autorisation de signature

2025-04-10/25 Avenant n°5 au marché d’exploitation 
n°2021M0401 des installations techniques afférentes aux 
bâtiments municipaux - ENGIE - Autorisation de signature

CULTURE

2025-04-10/26 Baptême en l’honneur de Jacqueline 
GAVINI - Théâtre de verdure

URBANISME

2025-04-10/27 Changement de dénomination de la 
«Route de Lattes» en «Avenue Robert-Félix FABRE»

RESSOURCES HUMAINES

2025-04-10/28 Adhésion à la convention de partici-
pation - risque prévoyance - Collecteam / Générali Vie - 
Centre de Gestion de l’Hérault (CDG 34)

2025-04-10/29 Attribution de la participation au COS 
LR pour l’exercice 2025

2025-04-10/30 Convention - guichet social taurin - si-
gnature

2025-04-10/31 Modification du tableau des effectifs - 
avancement de grade

2025-04-10/32 Adoption du tableau des effectifs sur 
emplois permanents à temps complet ou non complet 
2025

2025-04-10/33 Remboursement des frais de séjour - 
Projet de jumelage avec San Vito Lo Capo



ACCENT N°40 / 31



CONSEIL MUNICIPAL 

u TRIBUNE LIBRE

UNIR PÉROLS 

Métropole: Pourquoi PEROLS souffre de tant de discrédit ?
Les Péroliens nous interrogent souvent : Pourquoi la voix des Péroliens n’est-elle 
jamais écoutée ? Pourquoi leurs intérêts sont-ils bafoués en permanence ?
Il faut savoir: en 2020, 2 élus de la majorité municipale ont de fait été élus pour 
siéger aussi au Conseil de Métropole : Mr Rico et son adjointe Mme Taverne.
1er couac : Bien que Pérols soit une grosse commune et le 1er contributeur, hors 
Montpellier, aux finances de la Métropole, Mr Rico n’a reçu aucune vice-prési-
dence au Conseil de Métropole. Pourquoi ?
2e couac : A peine élue, Mme Taverne a démissionné du Conseil de Métropole, 
sans la moindre explication !! . . . Remplacée par Mme Conte-Arranz, autre élue 
de la majorité.
3° couac : A son tour Mme Conte-Arranz a claqué la porte de la majorité munici-
pale. Immédiatement tenue par Mr le Maire comme opposante, mais ne pouvant 
pas être révoquée, elle continue de siéger au Conseil de Métropole mais n’y inter-
vient jamais. Bonjour la représentativité pour Pérols !
Quant à Mr Rico, il suffit de regarder les enregistrements des séances du Conseil 
pour voir combien ses interventions sont insignifiantes, et ignorées par ses collè-
gues !
Facile dans ces conditions de comprendre pourquoi Pérols ne compte jamais ! et 
pourquoi la contribution financière de notre commune, les fameuses Attributions 
de Compensation, est la plus élevée de toute la Métropole.
Voilà comment sont défendus les intérêts de Pérols et des Péroliens !

Muriel, Peggy, Patrick et Philippe
unir.perols@gmail.com

PÉROLS DÉMOCRATIE CITOYENNE 

Tours de 14 étages au Fenouillet. Quand le maire de Pérols reproduit les erreurs d’ur-
banisme des années 60 !
Le nouveau «PLUI Climat» régissant l’urbanisme métropolitain est en cours de fina-
lisation.
Le principe général est d’éviter d’imperméabiliser davantage les sols et de «construire 
la ville sur la ville» pour loger les nouveaux arrivants.
Comme dans les autres communes, le maire aurait pu choisir d’autoriser, dans cer-
tains quartiers, la construction de petits immeubles sur 2 ou 3 étages pour ne pas 
tout déstabiliser.
Il a choisi de classer toute la zone du Fenouillet en R+14 !!! et une première tour de 
14 étages est déjà décidée en lieu et place de l’actuel Eurotel.
Une telle concentration de logements sur aussi peu d’espace, avec si peu de station-
nement possible, dans une zone où la circulation est déjà saturée et qui en plus est 
destinée à accueillir le nouveau stade Nicollin (à la place de Porcelanosa + Sud de 
France) constitue un grand risque de créer une nouvelle zone urbaine sacrifiée, un 
nouveau ghetto social.
Côté anticipation, le maire n’a rien prévu pour augmenter la capacité de nos écoles 
afin d’accueillir les enfants et collégiens de ce nouveau quartier.
Le Président de la Métropole semble avoir trouvé à Pérols un maire capable de tout 
accepter, quitte à sacrifier notre ville et ses accès.
Point positif, les recettes supplémentaires en impôts fonciers lui permettront de fi-
nancer toujours plus de portes, de fontaines et d’apéros dinatoires.
Alors on danse…

Cathy Prost, Caroline Sarochar, Laurent Taton
www.perolsdemocratiecitoyenne.fr
Facebook : @PerolsDemocratieCitoyenne

ENSEMBLE POUR PÉROLS
Chères Péroliennes, chers Péroliens,

À l’heure où nous finalisons le budget 2025 et clôturons l’exercice 2024, nous 
tenons à vous présenter un bilan de notre gestion municipale qui nous inspire 
une légitime satisfaction.

Notre équipe majoritaire a instauré une méthode de gestion méticuleuse des 
ressources humaines dont nous récoltons aujourd’hui les bénéfices. Sur une dé-
cennie, nos effectifs ont été réduits de moitié, évoluant de 220 à 110 ETP (équi-
valents temps plein), tout en préservant l’excellence des prestations offertes à nos 
concitoyens.

Cette restructuration s’est concrétisée par une redéfinition des fonctions essen-
tielles du service public et par l’externalisation de certaines tâches vers des as-
sociations ou prestataires externes, notamment l’entretien des bâtiments. Cette 

stratégie nous permet désormais d’afficher un pourcentage contrôlé de 46% de 
charges salariales dans notre budget global 2024.

Plus remarquable encore, notre capacité de désendettement est passée  
de 19 années à seulement 2 ans, libérant pleinement notre potentiel d’investisse-
ment. Cela nous autorise à consacrer environ 4 millions d’euros annuels aux pro-
jets structurants, dont 1,5 million destinés à valoriser notre cadre de vie collectif.

Ces accomplissements démontrent qu’avec détermination et rigueur budgétaire, il 
est réalisable d’assainir les comptes d’une collectivité tout en garantissant des ser-
vices de qualité. Notre commune progresse ainsi avec confiance et détermination 
pour l’épanouissement de l’ensemble de sa population.

Bernadette Conte-Arranz texte non communiqué.

u LE MOT DE LA MAJORITÉ

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 
JEUDI 03 JUILLET
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MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Carnot et rue Gaston Bazille de 8h00 à 13h00.
 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
3, avenue de Palavas 34070 Montpellier
Renseignements : 04 67 92 19 27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements : 09 54 42 43 76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements : 04 67 65 88 15

MARIAGE
Toutes nos félicitations à :
Emilie MADEIRA & Julien VUILLAUME 15/02/2025

NAISSANCE
Bienvenue à :
Lou, Lily, Valentine TOUREILLE 18/01/2025
Link ANTOINE 21/01/2025
Jade BRASSART OLIVEIRA 26/01/2025
Félix MUSNIER 30/01/2025
Amir, Mehdi BEN NJIMA 01/02/2025
Camille, Albert BONAVENTURE 07/02/2025
Robinson, Jacques, Marc LIMODIN 11/02/2025
Alyson REES BOUDALI 11/02/2025
Joao RIBEIRO DIAS AMARO FARIA 18/02/2025
Maélya, Selma TEIXIDO 20/02/2025
Ambre COGNET 24/02/2025
Maé, Roméo DENGERMA BRIET 07/03/2025
Luna RIAH MARTINEZ MARINHO 09/03/2025
Maladho CAMARA 09/03/2025
Valentina, Morgan, Amandine SOLA 11/03/2025
Romy, Gaëlle, Aurélie BLASCO BAHIER 22/03/2025
Neslihan HENRY 22/03/2025
Lou FONTALIRAND 24/03/2025
Tiago, Connor AUBRIET BRÉMONT 24/03/2025
Ezra, Christophe, Claude ROYON MORIN 27/03/2025
Jade, Marie, Justine RAYMOND VIC 30/03/2025

DÉCÈS
C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que nous vous 
proposons de rendre hommage à la mémoire de celles et ceux qui nous ont quittés :
Maria, Fernanda DA CUNHA OSORIO 02/01/2025
Yvette HEYMONET veuve BENTEJAC 03/01/2025
Evelyne, Marie, Madeleine  GELVANI  05/01/2025
Marie-Martine, Jacqueline, Marcelle CHARLES épouse COURDESSE 05/01/2025
Marie, Zoé RECOLIN veuve RICARD 08/01/2025
Geneviève, Françoise GOYÈRE veuve MAROLA 09/01/2025
Simone, Louise, Marie PERROT veuve SABLIER 12/01/2025
Victoire BENET épouse ROUZIER 13/01/2025
Antoinette MINARRO veuve CARLES 17/01/2025
Jean-Louis COSENTINO veuf GOUYET 17/01/2025
Lucette, Marguerite, Elise DAUMAS 18/01/2025
Jacqueline, Valentine, Yvonne AMALFITANO épouse NODEN 11/02/2025
Maria, Augustine ESTEVE veuve VENDRELL 18/02/2025
Michel, Marie, Adolphe BARBIER veuf THOMAS 19/02/2025
Monique, Léone, Elise PRADÈRE épouse CAZAMÉA 01/03/2025
Antonia BONAQUE veuve LIDON 02/03/2025
René, Antoine, Pierre MÉDINA époux ELINE 06/03/2025
Jacqueline MAZZELLA veuve CARDONA 10/03/2025
Francette, Thérèse BISQUERT veuve SALAS 11/03/2025
Yvette, Camille, Marie BOUARD 12/03/2025
René, Barthèlemy, Eugène PITAVY époux OFFREY 18/03/2025
Angèle, Marie ARRIGHI 20/03/2025
René, Vincent de SAN RAIMUNDO y CASTELLO  21/03/2025
Francisca MEDINA Y LOPEZ veuve PUCHADES Y OLMOS 24/03/2025
Simone, Lucie, Henriette CHAIX veuve TALENT 24/03/2025

INFOS PRATIQUES  |  MARIAGE-NAISSANCE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél. 04 67 50 45 00
www.ville-perols.fr  
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél. 04 67 50 45 02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél. 09 86 04 02 80 
Rue Font-Martin
www.ifac.asso.fr
Lundi, Mardi et vendredi : de 8h30  
à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Mercredi : de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi : de 8h30 à 11h30 fermé APM. 
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Faire de son rêve une réalité

BRUXELLES
MONTPELLIER




